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Que sont les substances désignées?

Toutes ces substances désignées peuvent être présentes sur le 
campus, mais les substances en rouge sont celles que les 
travailleuses et travailleurs sont le plus susceptibles de rencontrer.

- Acrylonitrile (plastiques, caoutchoucs)
- Arsenic (dépôts de déchets dangereux)
- Amiante (couramment utilisé dans les 

matériaux de construction)
- Benzène (plastiques, détergents, 

pesticides)
- Fumées de four à coke (industries de 

l’aluminium et de l’acier)
- Oxyde d’éthylène (éthylène glycol)

- Isocyanates (peinture, industrie 
des mousses)

- Plomb (peinture, raccords de 
tuyauterie)

- Mercure (thermomètres, tubes 
fluorescents)

- Chlorure de vinyle (tuyaux en 
PVC, plastiques durs)

- Silice (béton, ciment)

uOttawa Designated 
Substance reports

https://www.uottawa.ca/notre-universite/administration-services/immeubles/sante-securite/rapports-substances-designees-enquetes-matieres-dangereuses
https://www.uottawa.ca/notre-universite/administration-services/immeubles/sante-securite/rapports-substances-designees-enquetes-matieres-dangereuses


Qu’est-ce qu’un rapport sur les 
substances désignées (RSD)?
• Établit la présence de substances dangereuses à l’Université 

d’Ottawa
• Résultats confirmés par des analyses d’un laboratoire 

indépendant

• Contient un résumé et quatre sections:
1. Introduction
2. Description des lieux
3. Résultats et recommandations
4. Observations d’ordre général et restrictions



Qu’est-ce qu’un rapport sur les 
substances désignées (RSD)?
Les prochaines diapositives expliqueront plus en 
détails les 4 différentes sections dans le rapport. Il est 
fortement recommandé d’ouvrir un rapport de 
substances désignées pour aider à suivre et comme 
guide de référence. 

Tous les rapports de substances désignées peuvent 
être accédés ici: Rapports (en Anglais)

https://www.uottawa.ca/notre-universite/administration-services/immeubles/sante-securite/rapports-substances-designees-enquetes-matieres-dangereuses


Résumé

Résumé global (peu détaillé) 
des résultats. Très utile pour 

repérer rapidement les 
matériaux qui contiennent de 

l’amiante (MCA) présents 
dans le bâtiment.

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : ÉLEVÉ



Résumé (suite)
La colonne « Emplacement » (Location) peut contenir les 
valeurs suivantes :

1. Tout le bâtiment (Throughout Building)
Les analyses ont révélé que la substance désignée (amiante) est présente 
dans ce matériau dans tout le bâtiment. Il faut donc TOUJOURS appliquer 
les précautions relatives aux substances désignées lorsqu’on travaille 
avec ces matériaux.
2. Certaines zones (Specific Areas Only)
Certains des échantillons analysés contiennent la substance désignée 
(amiante), mais d’autres n’en contiennent pas (p. ex. type ou couleur de 
couvre-plancher en vinyle composite). Lorsque le matériau est présent 
sur les lieux, des analyses de ces matériaux doivent être faites AVANT 
l’exécution des travaux. Si le temps manque, il FAUT supposer que les 
matériaux visés contiennent la substance désignée (amiante) et agir en 
conséquence.



Partie 1: Introduction

Dans cette partie, on présente les caractéristiques du projet 
et la portée des travaux. On explique les techniques de 
prélèvement des échantillons, et on indique que les 
données d’une enquête sur les matières dangereuses 
précédente ont été utilisées. Cette partie ne contient pas 
d’information importante sur la présence de MCA. 

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : FAIBLE



Partie 2: Description des lieux

Cette partie contient une description générale 
du bâtiment inspecté. Elle comprend des 
renseignements comme : 
• L’année de construction
• Les principaux matériaux utilisés dans 

l’ensemble du bâtiment
• L’utilisation des locaux

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : FAIBLE



Partie 3: Résultats et recommandations

C’est la partie principale du rapport. Elle contient les résultats, 
positifs ou négatifs, des analyses des échantillons de matériaux 
prélevés. L’entreprise engagée devrait avoir prélevé des 
échantillons de tous les types de matériaux. Par exemple, un 
résultat est positif si la concentration d’amiante atteint la limite 
légale de 0,5 % (conformément au Règl. de l’Ont. 278/05). Il 
importe de savoir qu’il s’agit de prélèvements « non 
destructeurs », ce qui signifie que les échantillons ont été prélevés 
à la surface des matériaux. Les matériaux qui se trouveraient 
derrière le matériau de surface ne sont pas couverts par le 
rapport.

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : MOYEN

https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/050278


Partie 3: Résultats et recommandations 
(suite)

Analyse avec arrêt au premier positif (Positive Stop 
Analysis) : L’analyse est faite sur plusieurs 
échantillons de matériaux similaires et prend fin au 
premier résultat positif (lorsque de l’amiante est 
détecté).

Cette mention indique que le matériau CONTIENT de 
l’amiante.
Par exemple, ici, tout le matériau de calfeutrage noir 
du pavillon Tabaret doit être considéré comme un 
matériau contenant de l’amiante.



Partie 3: Résultats et recommandations 
(suite)

La dernière section de la partie 3 contient plus de détails sur les 
substances désignées. C’est ici qu’on trouve de l’information sur 
une substance désignée, comme la pièce dans laquelle 
l’échantillon a été prélevé et les résultats de l’analyse. 

Chaque paragraphe est un résumé de l’information qui figure 
dans le RSD. Cette dernière section contient de l’information 
utile et des détails sur chaque MCA. Elle couvre tous les 
matériaux analysés (résultats positifs ou négatifs) et donne de 
l’information sur les autres substances désignées.

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : MOYEN



Cette section commence par une déclaration générale sur la 
responsabilité de la consultante ou du consultant en 
environnement. 

Elle contient sept annexes. 

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : FAIBLE à MOYEN

Partie 4: Observations d’ordre général



Partie 4: Annexe A - exigences réglementaires

Cette annexe détaille les règlements et les lignes 
directrices sur lesquels s’appuie le RSD et le 
protocole d’échantillonnage. 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, 
voir Règl. de l’Ont. 490/09 (substances désignées) et 
Règl. de l’Ont. 278/05 (amiante).

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : FAIBLE

https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/090490#BK6
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/050278#BK23


Partie 4: Annexe B - méthodologie de 
l’étude et information contextuelle

Cette annexe contient de l’information relative à 
chaque substance désignée. On y décrit 
également les exigences minimales pour 
l’échantillonnage en vrac. C’est une partie plus 
technique.

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : FAIBLE



Partie 4: Annexe C - rapports d’analyses 
de laboratoire

Cette partie contient les rapports de laboratoire 
pour les échantillons qui ont été analysés. Il s’agit 
d’une partie plus technique qui ne contient pas 
d’information vraiment utilisable par les 
travailleuses et travailleurs.

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : FAIBLE



Partie 4: Annexe D - photos des lieux

Cette annexe contient des 
photos des matériaux 

échantillonnés et de l’état 
dans lequel ils se trouvaient. 
Ces photos sont très utiles 

pour voir à quoi ressemblent 
les matériaux.

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : MOYEN



Partie 4: Annexe E - tableau récapitulatif 
des MCA

Cette partie contient un tableau de tous 
les résultats des analyses des 
échantillons, de l’état des matériaux, des 
mesures recommandées, etc. Ce tableau 
contient uniquement de l’information sur 
les MCA.

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : MOYEN



Partie 4: Annexe E - interprétation de l’information 
contenue dans le tableau récapitulatif des MCA

 Étage (Floor/Level) : étage où l’échantillon de matériau qui contient de l’amiante (MCA) a été prélevé

 Pièce (Room) : numéro de la pièce dans laquelle des MCA ont été trouvés

 No (ID) : numéro de l’échantillon analysé

 Type de MCA (Type of ACM) : description du MCA (échantillon prélevé)

 Description (Description) : brève description du matériau échantillonné (apparence)

 Amiante confirmé/suspecté (Asbestos confirmed/suspected) : présence de MCA confirmée ou suspectée (dans ce cas, aucun échantillon n’a été 
prélevé, mais agir comme si la présence était confirmée)

 Friable/non friable (Friable/non-friable) : caractéristique physique du MCA

 Endommagé/détérioré (Damaged/Deteriorated) : état du MCA (bon, moyen, mauvais)

 Accessibilité (Accessibility) : accès facile ou difficile au MCA (p. ex. plafond plâtré recouvrant de la tuyauterie)

 Niveau de travail à proximité du MCA (Level of work near material) : probabilité que des matériaux soient perturbés par les occupantes et 
occupants

 Quantité approximative (Approximate quantity) : nombre qui correspond à la quantité de matériau en place

 Unité (Unit) : unité de mesure utilisée (pieds carrés, pieds linéaires, etc.)

 Mesures recommandées (Recommended action) : moyens à utiliser pour gérer les MCA

 Coût estimatif de l’élimination (Estimated Abatement Cost) : estimation du coût du désamiantage (cette colonne ne figure pas toujours dans le 
tableau)

 Commentaires (Comments) : commentaires généraux relatifs au MCA, éléments à surveiller



Partie 4: Annexe F - tableau récapitulatif 
des matériaux qui contiennent des 
matières dangereuses

L’annexe F contient un tableau semblable 
à celui de l’annexe E, mais pour d’autres 
substances désignées. 

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : MOYEN



Cette annexe précise les sites de 
prélèvement des échantillons analysés 
pour le RSD. Attention! L’absence 
d’échantillonnage dans une pièce ne 
signifie pas que la pièce est exempte de 
MCA. Un matériel (des carreaux de 
plafond, par exemple) peut avoir été 
utilisé dans de nombreuses pièces. Les 
matériaux identifiés dans l’annexe E 
comme étant des MCA sont représentés 
sur ces plans et peuvent servir de 
référence rapide. 

Intérêt pour les travailleuses et 
travailleurs : FAIBLE

Partie 4: Annexe G - localisation des sites 
de prélèvement



Points à retenir
• Le tableau A du résumé est la meilleure ressource pour vérifier rapidement si le bâtiment contient des matériaux 

qui contiennent de l’amiante.

• Il ne faut jamais se fier seulement aux plans de localisation des sites de prélèvement. Prendre note de la légende 
et aux notes.

• Tout le bâtiment (Throughout building) signifie que les matériaux similaires sont considérés comme étant des 
MCA.

• Certaines zones (Specific areas) signifie que des MCA ont été identifiés dans des endroits particuliers. Il faut 
analyser les autres matériaux AVANT de commencer les travaux ou il faut présumer et traiter ces autres matériaux 
comme MCA. 

• Les RSDs ont leurs limitations, un DSR spécifique au site devrait être fait avant d’entreprendre tout travaux 
(rénovations/démolitions). Le RSD identifie seulement ce qui est visible et accessible. 

• Arrêt sur positif (Positive stop) signifie que le matériau analysé CONTIENT de l’amiante.

• Si le bâtiment a été construit entre 1930 et 1990, il est bien possible qu’on y trouve des MCA.

• Les MCA en bon état ne constituent pas un danger immédiat pour la santé des occupantes et occupants.

• Voici un lien vers un tableau synoptique (en anglais) des RSD établis pour le campus (cliquer sur le lien lance le 
téléchargement d’un fichier Excel).

https://www.uottawa.ca/facilities/sites/www.uottawa.ca.facilities/files/dsr-acm_guide-de-reference_quick_reference_guide.xlsx


Rapports des substances désignées -
interpreter les données

>> Confirmer votre participation et confirmation de la presentation sur les 
rapports des substances designees <<

https://web47.uottawa.ca/fr/lrs/node/42597
https://web47.uottawa.ca/fr/lrs/node/42597
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